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Objet : Groupe de travail Bac S 

Madame Marion ZALAY
Directrice Générale
de l'Enseignement et de la Recherche
1 ter, avenue de Lowendal
75700 PARIS 07 SP

Madame la Directrice Générale,

Suite  à la décision de la mise en place d'un groupe de travail "Bac S" et l'envoi du 
projet de note de service sur le référentiel des enseignements du cycle terminal de la série S,  
nous souhaitons vous interpeller sur deux points :

.
• le SNETAP s'étonne d'abord de la suppression du T (territoire) dans le BATDD. Nous 
pensons qu'il faut rétablir une cohérence au sein de l'enseignement BATDD et qu'à ce titre la 
dimension territoriale ne peut en être exclu. 
Pour cela nous proposons d'intégrer dans la formation un stage « territoire » en fin d'année de 
première permettant une réelle mise en valeur pluridisciplinaire des notions enseignées en 
bio-écologie, en agronomie et en économie. Les supports de ce stage pourraient être par 
exemple  les  zones  Natura  2000,  les  Parcs  Naturels  régionaux,  les  zones  sensibles 
(conservatoire du littoral ...). 
Le territoire support doit permettre à chaque discipline d'être un élément de la compréhension 
de la situation évoquée.
Cette proposition permet de ne pas empiéter sur la dimension « scientifique » de la première 
S à savoir  l'enseignement de bio-écologie et  en même temps  faisant  de l'économie une 
discipline support et non plus annexe.

• Le SNETAP s'étonne de l'absence de la bio-écologie en enseignement de spécialité 
TDD et  se pose alors la question du lien entre BADD et TDD et de la progression entre  
EATDD et  TDD.  A l'inverse nous nous interrogeons sur  la  prédominance de cette  même 
matière dans le BEADD.
Il faut introduire un volume horaire obligatoire de biologie-écologie dans l'enseignement de 
spécialité et forcer les liens entre l'enseignement de BADD et l'enseignement de TDD. Les 
enseignements de bio-écologie et d'agronomie doivent être supports obligatoires du dossier 
final qui portera sur l'étude d'une situation concrète (avec sa dimension territoriale).

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice Générale, l’expression de mes salutations 
distinguées.

    Olivier BLEUNVEN
           Secrétaire Général Adjoint
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